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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Arrêté du 19 janvier 2007 portant agrément d’un organisme ayant pour objet de percevoir la
contribution à la collecte, à la valorisation et à l’élimination des déchets d’imprimés et de
verser les soutiens aux collectivités locales en application de l’article L. 541-10-1 du code de
l’environnement et de l’article 1er du décret no 2006-239 du 1er mars 2006 

NOR : DEVP0700038A

Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, le ministre de l’économie, des
finances et de l’industrie et la ministre de l’écologie et du développement durable,

Vu le code de l’environnement, notamment son article L. 541-10-1 ;
Vu le décret no 2006-239 du 1er mars 2006 relatif à la contribution à la collecte, à la valorisation et à

l’élimination des déchets d’imprimés, notamment son article 1er ;
Vu le décret no 2006-1766 du 23 décembre 2006 relatif au barème de la contribution prévue à

l’article L. 541-10-1 du code de l’environnement et des soutiens versés aux collectivités mentionnées à ce
même article et modifiant le décret no 2006-239 du 1er mars 2006 relatif à la contribution à la collecte, à la
valorisation et à l’élimination des déchets d’imprimés ;

Vu la demande d’agrément déposée par la société Ecofolio le 28 décembre 2006,

Arrêtent :

Art. 1er. − En application de l’article L. 541-10-1 du code de l’environnement et de l’article 1er du décret du
1er mars 2006, la société Ecofolio est agréée pour percevoir la contribution à la collecte, à la valorisation et à
l’élimination des déchets d’imprimés et pour verser les soutiens aux collectivités mentionnées à l’article 4 du
décret précité. Le cahier des charges s’imposant à la société Ecofolio figure en annexe du présent arrêté.

Art. 2. − L’agrément est délivré jusqu’au 31 décembre 2012. Si la société Ecofolio souhaite le
renouvellement du présent agrément, elle en fait la demande au ministre chargé de l’environnement au moins
trois mois avant son échéance.

Art. 3. − En cas de non-respect des dispositions du cahier des charges annexé au présent arrêté, la société
Ecofolio pourra être mise en demeure de s’y conformer. A défaut, l’agrément pourra être retiré après que les
observations de la société Ecofolio auront été recueillies.

Art. 4. − Sur demande de la société Ecofolio, le cahier des charges annexé au présent arrêté peut être
modifié.

Art. 5. − La société Ecofolio produira pour le 15 juillet 2009 un bilan du fonctionnement de la filière et des
soutiens versés aux collectivités locales en 2007 et 2008. Ce bilan comprendra une comparaison entre les
soutiens prévus et ceux effectivement versés.

Art. 6. − L’annexe du présent arrêté peut être consultée à la direction de la prévention des pollutions et des
risques (sous-direction des produits et des déchets), 20, avenue de Ségur, 75007 Paris.

Art. 7. − Le directeur général des collectivités locales, le directeur général des entreprises et le directeur de
la prévention des pollutions et des risques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 19 janvier 2007.

La ministre de l’écologie
et du développement durable,

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur de la prévention
des pollutions et des risques,
délégué aux risques majeurs,

L. MICHEL
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Le ministre d’Etat,
ministre de l’intérieur

et de l’aménagement du territoire,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général
des collectivités locales,

E. JOSSA

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général des entreprises,

L. ROUSSEAU


